
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Le 14 mai 2007 
 
 
 
 
 
 

 

Madame le Directeur Général Adjoint, 
 
Lors de la réunion du 11 mai 2007 sur l’embauche des Machinistes Receveurs au département 
BUS, il nous a été annoncé l’intention de recourir massivement à l’embauche de personnel de plus 
de 35 ans, en possession du permis D. 
 

Si nous pouvons comprendre la prise en compte du principe de non discrimination à l’embauche 
sur l’age, en vertu de l’article L122-45 du Code du Travail, contradictoire avec l’article 9 du statut du 
personnel et nécessitant certains ajustements, nous ne pouvons accepter la méthode qui consiste 
à utiliser une soudaine mise en conformité juridique, tombant à point nommé pour palier au déficit 
immédiat de candidatures dans une seule catégorie du personnel. 
 

Nous sollicitons d’urgence l’ouverture de négociations transversales sur le sujet des embauches 
d’agents de plus de 35 ans, notamment pour discuter de la politique d’embauche de l’entreprise et 
tout particulièrement aborder la notion d’expérience professionnelle lié à cet aspect des plus de 35 
ans, qui nécessite forcément des dispositions particulières qui ne sont aujourd’hui pas prises en 
compte lors de l’embauche. 
 

A cet effet, faute de geler le processus d’embauche des plus de 35 ans avec permis D, initié au 
département BUS, nous vous demandons d’acter un principe de rétroactivité leur permettant de 
bénéficier d’éventuelles futures dispositions, comme la prise en compte de l’expérience 
professionnelle hors RATP dans les niveaux d’embauche, équivalente à certains niveaux de 
technicité reconnus dans d’autres département de l’entreprise. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame le Directeur Général Adjoint, toute l’expression des mes salutations 
distinguées. 
 
 
 

Philippe TOUZET 
Délégué Syndical Central SUD RATP 
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